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Objet : Problématiques des locaux de la bibliothèque Louis Nucéra. 
 
 
Madame la Vice-présidente de la Formation Spécialisée en matière de Santé, Sécurité et Conditions de 
Travail de la ville de Nice,  
 
 
Nous avons été interpellés sur les problématiques d’hygiène et d’entretien des locaux de la bibliothèque 
Louis Nucéra. 
 
Après nous être rendus sur place, nous avons constaté un défaut d’entretien hygiénique de cet 
établissement. 
 
Nous avons observé de nombreux amas de poussière, de papiers et déchets présents sur le sol, notamment 
à l’Espace Jeunesse (photos N° 1 à 3).  
Les poubelles ne sont pas vidées régulièrement et débordent rapidement. 
 
Dans leurs bureaux, les agents sont obligés de nettoyer, rassembler leurs poubelles ou donner un coup de 
balai pour garder un espace de travail à peu près propre.  
 
Les agents nous informent que les blocs sanitaires (cabinets d’aisance, lavabos et robinetteries) seraient 
nettoyés uniquement à l’eau, faute de produit détergeant et désinfectant.  
L’espace lavabos ne dispose pas de savon, ni de papier.  
 
De plus, le personnel chargé du nettoyage a constaté la présence de rongeurs dans le bâtiment.  
Nous avons pu voir à différents endroits, notamment dans les parties communes et les magasins, des 
déjections de nuisibles (photos N°4 et 5).   
 
Par ailleurs, nous constatons des problèmes d’éclairage dans la NEF et les bureaux. L’espace Handithèque 

est, quant à lui, plongé dans l’obscurité (photo N°6).  

Il est d’ailleurs relevé de nombreux problèmes électriques : pannes très fréquentes, ordinateurs et 

téléphone du rond central qui dysfonctionnent régulièrement.  

De manière générale, l’état des installations électriques est assez alarmant.  

Il y a également des problèmes d’isolation et d’étanchéité à de nombreux endroits, notamment dans les 

espaces de conservation, musique et périodiques. 
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Enfin, les agents nous signalent un problème de maîtrise thermique.  

La porte d’entrée du public reste grande ouverte et entraine une forte déperdition d’énergie.  

Actuellement, les agents qui travaillent à l’accueil ont froid toute la journée.  

 

Les conditions de travail des agents et d’accueil du public sont très fortement dégradées.  
Pour notre organisation syndicale, il est urgent d’intervenir. 
 
Au regard des éléments évoqués ci-avant, nous vous demandons de faire le nécessaire auprès des services 
concernés afin que des mesures correctives soient appliquées dans les meilleurs délais. 
 
Dans l’attente, veuillez agréer, Madame la Vice-présidente de la FSSSCT de la ville de Nice, l’expression nos 
salutations distinguées. 
 

 
 
 
 

PO/ Le Syndicat CGT 
         Frédéric BÉZINEAU 
 
 
 

Responsable de la Section Bibliothèque 
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